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COMPTE RENDU REUNION MENSUELLE 
DU 14 MARS 2025 

 
 
Chers Amicalistes, 
 
Ci-dessous le compte rendu de notre réunion mensuelle qui s’est tenue le 14 Mars 2025 à 19h 
 
Président de séance : Patrick SAINT-GUIRONS 
Secrétaire de séance : Patrice MONTIGNY 
 
10 amicalistes présents : 
 Patrick SAINT-GUIRONS 
 Patrice MONTIGNY 
 Luc BERLIET 
 Bernard LUCHT 
 Aldo LOMBARDI 
 Alain VINEL 
 Lucien LORENZO 
 Armand LORENZO 
 Jean-Pierre VERDOULET 
 Bernard ALIANI 

 3 Excusés :  
 Jean-Pierre LUCHT 
 Raoul ABETEL 
 Didier MARTEAU  

 
 
Ordre du jour : 

 Relevé du courrier 
o Courrier du CA 
o Assurances Macif. Transmission de l’attestation à la Mairie 

 Mise à jour de la liste des adhérents 
La liste des adhérents est à jour. L’association compte 25 adhérents 

 Retex information Mairie 
Suite au décès de notre Camarade Pascal Perroche, M Le Maire a convoqué notre Président pour 
s’expliquer de la présence de personne dans le local, de la forte odeur d’alcool et de cigarettes. 
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Il a donné 2 solutions : 
Dissolution de l’association et donc restitution du local ou action d’ampleur pour redresser la barre, 
sachant que l’évènement a été remonté en préfecture 
Le Président a donc opté pour la survie de l’Association, née en 1971 de faire le dos rond et donc 
d’interdire l’alcool sous toutes ses formes et la cigarette, cette dernière directive ayant, par ailleurs, été 
prise lors de notre dernière AG. 
Ces mesures ont été fermement encouragées par monsieur Le Maire. 
Par ailleurs, le Président demandera un second rendez-vous pour débattre des permanences et des 
repas familiaux 
Le Président rappelle que si la situation est tendue, elle est nécessaire pour la survie de l’association. 
En revanche, cela ne remet pas en question notre prochaine manifestation mais le bar restera fermé 
 

 
 Préparation DIOTS du 30/03/2025 

Epluchage des oignons samedi 29 mars 15h 
Mise en place dimanche 30 mars : 
- 05h00 
Aldo ; Patrick ; Lucien ; 
- 07h00 

Alain 
Patrice  

Commande :  
- Diots 350 pce A/O Lucien et ou Aldo 
- Oignons 70 kg A/O Lucien 
- Frites cf M le trésorier pour historique A/O Lucien 
- Boissons A/O Lucien  
Distribution des rôles :  
- Vente : Alain Vinel + ? 
- Cuisson : Aldo + Lucien renfort Armand 
- Bar : Bernard L + Luc 
- Frites : Patrice  
 

 Questions diverses 
Ci-dessous les prochaines cérémonies 

o Cérémonie 19 mars 2025 
o PMM Day 22 mars 

 
La prochaine réunion aura lieu le 04 Avril 
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Informations Marines 

Essais de choc du Courbet 
Direction : Marine / Publié le : 25 février 2025  
Après le tir mené sur la coque du Premier maître L’Her en décembre, la Marine nationale a de nouveau mené 
une expérimentation en mer : un essai de choc, une première depuis 1995 

 
Le 25 février, au large de Toulon, l’équipage de la frégate de type La Fayette Courbet a été secoué. Le bâtiment 
a été au cœur d’une expérimentation visant à éprouver sa résistance lors d’une explosion : un essai de choc.  
Réalisé en mer, cet essai de choc permet d’éprouver la résistance d’un bâtiment de combat lors d’une explosion. 
C’est là l’un des enjeux de la démarche POLARIS, engagée depuis 2021, car c’est lors de ces expérimentations 
dans les conditions les plus proches d’un d’engagement réel que la préparation au combat de haute intensité 
prend tout son sens.  
L’intensification de la préparation des équipages au combat s’explique par le durcissement du contexte 
géopolitique, ainsi que par l’incertitude qu’il engendre. Dans ce contexte, la Marine nationale avait par ailleurs 
mené en décembre 2024 un tir de torpille lourde F21 depuis un sous-marin nucléaire d’attaque (SNA) sur la 
coque de l’ancien bâtiment Premier maître L’Her.En décembre, c’est l’arme qui était l’objet de l’expérimentation. 
Cette fois-ci, c’est la cuirasse qui a été évaluée. 

 Le Saviez-Vous ?  
La dernière fois que la Marine a réalisé un tel essai, c’était en 1995. Une charge TNT de 250 kg, placée à 40 
mètres de fond et à 30 mètres de la frégate La Fayette avait été détonnée, toujours dans un but de vérification 
de la résistance de la coque. 

 
 


